
S’il y a bien une chose sur laquelle tout le monde s’entend dans le domaine des affaires, c’est qu’un propriétaire d’entreprise  
doit savoir prendre des risques.

Cependant, certains risques sont plus élevés que d’autres. Avec quelques conseils et un peu de prévention, vous minimisez  
les probabilités de subir une perte. ING Assurance offre à ses clients des services à valeur ajoutée rendus par une équipe de  
préventionnistes hautement qualifiés qui effectuent chaque année plus de 3000 visites de prévention. Leurs connaissances  
et leur savoir-faire vous aideront à gérer au quotidien les risques de votre entreprise.

Un membre de notre équipe de préventionnistes visitera votre entreprise et vous proposera un plan exhaustif de protection  
de votre entreprise. Mais d’ici là, que pouvez-vous faire? Faites le tour des lieux et recensez les risques auxquels vous êtes  
exposé. Soyez vigilant en tout temps. Vous connaissez votre entreprise mieux que quiconque et, avec l’aide d’ING Assurance, 
vous pouvez la protéger contre le feu, le crime et la responsabilité civile.

Placez des extincteurs d’incendie portatifs un peu partout sur les lieux, veillez à leur entretien régulier et faites-les  
étiqueter tous les ans (l’étiquette accompagnant l’extincteur indique la date de la dernière vérification).

Rangez les matières combustibles loin de toute source d’inflammation comme les cuisinières, les boîtes électriques  
et les luminaires.

Faites vérifier régulièrement votre matériel de protection contre le feu tel que les systèmes d’extinction automatique, les 
alarmes d’incendie et les installations fixes d’extinction. Faites-en aussi l’entretien et la vérification régulièrement et faites 
apposer les étiquettes appropriées.

Assurez-vous que les réparations ou les améliorations du système électrique soient faites par un électricien accrédité.

Faites régulièrement inspecter et tester les panneaux SORTIE illuminés, les systèmes d’éclairage de sécurité et les sources 
d’alimentation de secours en cas de panne d’électricité.

Veillez à ce que les issues de secours soient accessibles en tout temps et assurez-vous que les portes coupe-feu à fermeture 
automatique sont toujours complètement fermées (et non entrouvertes).

Gardez les surfaces de marche lisses, planes et uniformes à l’intérieur comme à l’extérieur.

Effectuez l’entretien hivernal (déneigement, épandage de sel, etc.) des lieux le plus rapidement possible et gardez  
un registre des tâches qui ont été effectuées. 

Installez une source d’éclairage extérieur sur les lieux. C’est un excellent moyen de prévenir les introductions par effraction. 

Enlevez arbustes, buissons et tout objet se trouvant dans le périmètre du bâtiment, car ils pourraient servir à cacher  
un intrus potentiel.

Rangez les grosses sommes d’argent et les objets de valeur dans un coffre-fort homologué résistant au vol.

Entreposez des copies de sauvegarde des données informatiques en dehors des lieux ; les données entreposées sur les lieux 
devraient être rangées dans un coffre-fort résistant au feu et conçu pour l’entreposage de médias électroniques. 

Vous avez une question sur la prévention des sinistres ?
Pour plus d’information, n’hésitez pas à communiquer avec votre courtier d’assurance, votre meilleure source de  
renseignements et de conseils.

Êtes-vous prêt?
Utilisez cette liste de contrôle pour éviter des sinistres potentiels :
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Liste de contrôle de la prévention des sinistres


